
Projet IRSST - Impact sur la qualité de l’air et la santé des travailleurs des systèmes de logements alternatifs pour les 

poules pondeuses. 

Objectif 2 : Santé respiratoire des travailleurs 

 

Appel des producteurs d’œufs 

Prénom, NOM : ________________________________ 

Informations de contact : __________________________________________________________ 

Établissement et Adresse : _________________________________________________________ 

 

Message  

Bonjour, nous vous contactons pour solliciter une participation à un projet de recherche. Le projet 

a pour but d’évaluer la qualité de l’air dans différents types d’élevages de poules pondeuses. Nous 

voulons également évaluer la santé des producteurs d’œufs. 

Les tests auront lieu sur le lieu de travail en début de journée pour une durée d’environ 1h et 

seront faits par une infirmière. Si vous acceptez de participer au projet, vous recevrez une 

compensation financière de 50$.  

Pour être éligible à une participation au projet, vous ne devez pas : 

• Souffrir de maladie infectieuse et prendre des antibiotiques 

• Souffrir d’épisodes d’allergies et avoir pris des antihistaminiques dans la dernière semaine 

• Utiliser des antihistaminiques oculaires ou nasaux ou des antiacides de type anti-H2 (ex. 

Zantac – ranitidine, Pepcid – famotidine) 

En tant que producteur/productrice d’œuf, une participation au projet consiste à : 

a) Remplir un questionnaire d’une durée d’environ 10 minutes.  

b) Faire évaluer vos fonctions respiratoires par des tests de spirométrie 

c) Recevoir un test d’allergie cutané   

d) Se faire échantillonner la muqueuse du nasopharynx à l’aide d’un écouvillon similaire à un 

coton-tige.  

e) Se faire faire une prise de sang pour la recherche d’anticorps contre des microorganismes 

retrouvés dans l’air des poulaillers 

Tous les renseignements requis demeureront strictement confidentiels dans les limites prévues 

par la loi et vous ne serez identifié que par un numéro.. Les données seront conservées pendant 

au moins 5 ans par le chercheur responsable du projet. Elles pourront être publiées ou faire l’objet 

de discussions scientifiques mais il ne sera pas possible de vous identifier. Si vous acceptez de 

participer à l’étude, vous signerez avec l’infirmière un Formulaire d’information et de 

Consentement du projet. Il contient des renseignements sur le projet ainsi que les coordonnées 

de la personne-ressource de l’équipe de recherche et de la pneumologue collaborant au projet. 


